
L’inquiétude la plus partagée en ce début du XXIe siècle est sans aucun doute celle de la perte de maîtrise de sa vie 
et de son avenir.

Perte de maîtrise au travail (ex : destruction du droit du travail),
Perte de maîtrise de l’avenir (ex : dégradation de l’environnement, inquiétude sur les retraites),
Perte de maîtrise de ses choix quotidiens (ex : augmentation des dépenses de logement).

Construire les protections et inventer de nouveaux droits
pour desserrer l’étau qui enserre les individus. Par exemple :

- Droit au logement qui reste virtuel.
- La sécurité sociale professionnelle : création d’un compte formation pour chaque Français-e, crédité au début de la 
carrière à proportion inverse
de la durée d’étude et abondé au fur et à mesure pour permettre à tous les salariés de progresser dans leur
vie professionnelle. 
- L’autonomie des jeunes.
- Aller vers le droit au premier emploi.
- Un système de santé fondé sur davantage de prévention.

Cinquième exigence :

Donner les moyens de

maîtriser son destin
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